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i LE SOLDAT ROM AHD

Communique de 1'Etat-major de l'Armee
II existe plusieurs organes competents pour traiter

les demandes de dispense ou de conge presentees par
les militaires.

A. Demandes'de dispense.
1. La dispense est une liberation totale ou de duree

limitee du service actif de militaires ou d'hommes
des services complementaires astreints au service
par la loi, par une fiche de mobilisation ou par un
ordre de mobilisation. Une dispense n'est valable
que pendant la periode pour laquelle eile a ete ac-
cordee ou jusqu'au moment oü elle est rapportee
par le Commandement de l'Armee-

2. Une demande de dispense ne peut etre presentee
que si le militaire est indispensable dans l'entre-
prise de l'employeur ou dans sa propre entreprise.

3. La section des evacuations et des dispenses statue
sur toutes les demandes de dispense fondees sur des
raisons (Tordre economique, en tenant compte du
preavis de caractere economique et militaire.

4. Les demandes seront adressees, lorsqu'elles con-
cernent:
a) des commandes de Varmee ou de constructions

militaires:
aux services du Departement militaire federal et de
l'Etat-Major de l'Armee ou ä la direction des
constructions föderales, avec qui les contrats ont ete di-
rectement conclus. (Service du genie, service de
sante, service veterinaire, commissariat central des

guerres, service technique militaire, service topo-
graphique, directions des constructions föderales.)
Les formules bleues peuvent etre obtenues aupres
de ces services.

b) des entreprises qui, du point de vue economique
general, revetent une importance depassant le
cadre des besoins locaux:

ä la section de l'Office federal de guerre pour l'ali-
mentation ou de l'Office federal de guerre pour
l'industrie et le travail, ä Berne, qui est competente
pour statuer sur la demande de l'entreprise inte-
ressee.
Les formules jaunes peuvent etre obtenues aupres
de ces sections ou offices.
c) des entreprises publiques, autorites, administra¬

tions officielles, maisons de transports et
d'expeditions, etablissements prives et hopitaux, maisons

de fabrication de films cinematographiques:
aux offices competents des administrations föderales
et cantonales, ä l'Office de guerre pour les
transports, ä l'Office de guerre pour l'assistance, au
service de sante, ä la section pour la production des
films de 1'etat-major de l'Armee.
Les formules brun-clair peuvent etre obtenues
aupres de ces offices.
d) des entreprises revetant une importance econo¬

mique locale (agriculture et airtisanat, entreprises

de constructions, fabriques non inscrites sur le
registre des fabriques, magasins de detail, grands
magasins, magasins de consommation, maisons
de commerce, hotels, restaurants, etc.):

aux autorites communales.
Les formules roses peuvent etre obtenues aupres de

ces autorites.
La formule 4, feuille de commandement, doit, dans
chaque cas (en meme temps que la demande civile),
etre adressee, affranchie, au commandant de 1'etat-

major ou de l'unite oü le militaire accomplit son
service.

5. Des la publication de ce communique, toutes les de¬

mandes seront presentees sur les formules ad hoc
mentionnees sous chiffre 4 ci-dessus. Les anciennes
formules D, jaunes et roses, ne doivent plus etre
employees. Les formules remplies d'une facon
incomplete ou inexacte qui auront ete adressees direc-
tement ä la section des evacuations et des dispenses
sans avoir passe par les offices intermediaires men-
tionnes sous chiffre 4, seront renvoyees sans autre
ä leurs expediteurs.

6. Entre le moment de la presentation de la requete
et le licenciement du militaire qui a obtenu une
dispense, il faut au moins compter normalement 15

jours- II est inutile d'essayer d'accelerer l'examen
des demandes par des demarches de vive voix ou

par telephone, ou par l'envoi de telegrammes, ce

qui aurait pour seul ef'fet de faire perdre un temps
precieux aux offices intermediaires et ä la section
des evacuations et des dispenses qui doit vouer toute
son attention ä l'etude des preavis, ä l'examen des

demandes, ä l'expedition et au controle.
En principe, le rejet d'une demande de dispense est

communique ä l'employeur ou au requerant, säns

indication de motifs.
7. Les entreprises en faveur desquelles des dispenses

ont ete accordees seront controlees.
Celles qui se seront servi de moyens abusifs pour
obtenir une dispense, ou auront occupe des
militaires dispenses ä d'autres travaux que ceux qui sont
mentionnes sur la dispense, ou qui n'auront pas an-

nonce les militaires dispenses dont l'emploi ne
correspond plus ä celui qui etait prevu, ou qui auront
continue ä beneficier d'une dispense dont les motifs
ont cesse d'exister (resiliation de contrat, congedie-

ment, etc.), seront punies conformement ä la loi.
8. II ne faut pas compter sur la prolongation d'une dis¬

pense. L'homme qui a beneficie d'une dispense doit
rejoindre son unite, afin de demeurer toujours pret
militairement et physiquement.

9. L'employeur et l'artisan independant devront tou¬

jours faire leur possible, de concert avec les
bureaux officiels et les associations professionnelles et

eeonomiques de placement, pour trouver des rem-

placants aux dispenses et les tenir prets ä substi-



1940 «LE SOLDAT SUISSE 431

tuer ceux-ci au moment de leur rentree en service, remise sur pied, le permissionnaire devra la rejoindre,
Le soldat qui entre au service ne doit pas perdre meme si la duree de son conge n'est pas expiree,
sa place. Le Commandant en chef de l'Armee et l'Adjudant

10. La section des evacuations et des dispenses n'accorde general de l'Armee ont donne aux commandants de

pas de conges. troupes les ordres necessaires pour que Jes besoins de
chaque categorie de metier ou de profession soient pris

B. Demandes de conge. en consideration dans toute la mesure du possible.
Contrairement aux demandes de dispense, fondees II est toutefois extremement difficile de regier l'oc-

sur des motifs d'ordre economique, les demandes de troi des conges et dispenses de maniere ä donner entiere
conge fondees sur des motifs d'ordre personnel ou pro- satisfaction ä chacun. II n'est pas toujours possible d'evi-
fessionnel doivent etre presentees par le militaire ä son ter les inegalites de traitement qui resultent de la grande
commandant d'unite, et passer par la voie du service, diversite de la täche des differentes troupes.
Le conge cesse d'etre valable ä partir du moment ou L'Armee compte sur le patriotisme et le bon sens
l'unite (ou etat-major) dans laquelle le beneficiaire est du peuple suisse pour qu'il se prete aux sacrifices qu'im-
incorpore a ete licenciee. Si son unite (etat-major) est posent les temps difficiles que nous traversons-

A propos des masques ä gaz
Un hebdomadaire suisse tres connu publia recem-

ment un bon mot sur un precede en apparence simple
pour contröler l'efficacite des masques ä gaz: un homme,
qui se defie evidemment des assurances donnees
par les autorites sur le bon fonctionnement de son
masque ä gaz, le met et ouvre ensuite le robinet ä gaz
de la cuisine. A en croire l'article en question, il constate
que le masque ne laisse en effet pas passer le gaz d'e-
clairage. Son experience coüte toutefois la vie au canari
se trouvant dans sa cage et auquel il n'avait pas pense,
mesaventure qui lui vaut une semonce de son epouse!

De telles assertions, meme propagees sous une forme
humoristique, trahissent une fatale ignorance du champ
d'application du masque populaire; elles sont propres ä

repandre au loin de dangereuses erreurs. En realite, celle
que contient le bon mot cite plus haut, ne correspond pas
aux faits, car nombreuses sont les personnes qui ont dejä
subi une grave intoxication pour avoir voulu faire l'essai
decrit avec le gaz d'eclairage, ceci ä leur propre risque.

A la suite de ces incidents, il parait opportun d'attirer
l'attention de chacun sur les faits suivants:

Conformement ä leur but, les deux masques ä gaz
populaires, dans leurs diverses grandeurs, le masque C
et le masque B, ce dernier du type cagoule, de meme que
le masque de l'armee ne protegent que contre les gaz
de combat designes sous le terme general de gaz toxiques
et contre le degre de concentration realisable dans des
buts de guerre. Par contre, ils n'offrent aucune garantie
contre divers gaz utilises dans toutes sortes de buts ou
qui peuvent se developper au cours des travaux domes-
tiqes ou dans l'artisanat et l'industrie. En particulier, ils
ne peuvent etre utilises contre le gaz d'eclairage. Ils
n'offrent pas davantage de protection contre le trop fa-
meux et dangereux monoxyde de carbone, contenu dans
les gaz de combustion des moteurs ä explosion et qui se
trouve du reste partout oü la combustion n'est pas
complete, par exemple dans les fourneaux, ensuite de la fer-
meture imparfaite de la soupape ou d'un tirage defec-
tueux dans la cheminee. II en est de meme en ce qui con-
cerne l'ammoniaque, employe par exemple dans les
installations frigorifiques des boucheries, etc. et qui penetre
Quelquefois librement dans les locaux, lorsque les tuyaux
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I Ce qui importe pour la nation comme pour les individus, |
| ce n'est pas de vivre; c'est de vivre avec dignite. |
1 G. Bovet. |

ont une fuite, ainsi que d'autres gaz utilises dans le
meme but. L'acide carbonique (bioxyde de carbone) ne
fait pas non plus exception, bien que pour des raisons
entierement differentes. La concentration generalement
elevee est particulierement dangereuse, ces gaz s'echap-
pant ou se developpant la plupart du temps, dans des
chambres fermees, tandis que les gaz de combat sont
presque exclusivement utilises ä l'air libre. Dans ce dernier

cas, la concentration atteint un degre considerable-
ment inferieur ou, en tout cas, eile diminue rapidement.

Le masque ä gaz populaire employe pour la defense
aerienne passive ne doit done en aucun cas etre utilise
comme moyen de protection pour s'attarder ou meme
peut-etre pour travailler dans des locaux remplis de gaz
industriels, ou meme encore oü l'on peut s'attendre ä en
voir se former. Pour les memes raisons, il ne faut natu-
rellement pas faire usage du masque populaire pour pe-
netrer dans des locaux remplis de gaz ou de vapeurs,
afin de sauver des personnes qui, manquant de toute
protection, sont tombees victimes d'un des gaz en question
et qui s'y trouvent evanouies ou mortes. Une telle tentative,

accomplie sans moyens appropries, mettrait non
seulement en danger la personne du sauveteur, mais ren-
drait aussi tout secours impossible.

On ne saurait done que conseiller vivement ä chacun
de tenir son masque pret pour la guerre, oü il offre alors
une protection efficace contre tous les gaz asphyxiants
entrant en consideration comme gaz de combat. Le travail

accompli par les autorites charges de la defense
aerienne passive offre toute garantie ä ce sujet; il n'est
done pas necessaire que le public precede ä un controle
en faisant des experiences privees de sens.
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1 Les peuples vivent d'honneur autant que de pain. |
i Valbert. I
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